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PROCÈS-VERBAL 

 
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement de l’école du Mistral, tenue le 
lundi 18 décembre 2023, à 19 h, au local B-301. 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur Francis Thibeault, appuyé par madame Karine Tanguay, propose l’adoption de 
l’ordre du jour avec l’ajout au point divers : Formation des membres : consultation des 
élèves. 
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
 

École du Mistral 
 

254 avenue Ross · Mont-Joli, G5H 3M4 · 418-775-7206 · Télécopie : 418-775-1215 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 
Madame Katia Parent 

Madame Louise Langelier 

Monsieur Yvan Bérubé 

Monsieur Sylvain Gagné 

Absences : 

Madame Jessie Tremblay 

 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL ENSEIGNANT : 

Monsieur Alexandre Lavoie 

Monsieur Jonathan Proulx 

Monsieur Berthier Francoeur  

Monsieur Francis Charlebois 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL : 

Madame Josée Létourneau 
 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

Madame Julie Dubé  

LES REPRÉSENTANTES DES ÉLÈVES : 

Madame Élisa Narcisse Madame Maryane Michaud 

LES REPRÉSENTANTES DE LA COMMUNAUTÉ : 
Madame Karine Tanguay 
Monsieur Francis Thibeault 

 

LE REPRÉSENTANT DE LA DIRECTION : 

Madame Christine Marquis 
Monsieur Sébastien Rioux 
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3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2023 

Monsieur Benoît Grondin, appuyé par monsieur Berthier Francoeur, propose l’adoption 
du procès-verbal du 20 novembre avec l’ajout de madame Mélanie Proulx dans les 
présences. 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2023 

Aucun suivi. 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (POUR LE PUBLIC) 

Aucun public. 

6. SUIVI DU BUDGET ANNUEL 23-24 

Le budget présenté en juin 2023 était le prévisionnel. Celui-ci est le réaliste avec les 
allocations non connues en juin, les nouvelles mesures, les mesures retirées. 

7. FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS – PROJETS PARTICULIERS 

En préparation de la période d’inscription pour l’année scolaire 2024-2025, le conseil 
d’établissement examine les frais d’inscriptions. Il y a un ajout du groupe atome au football 
pour les frais de 320 $, le groupe Benjamin passe à 390 $. Pour les concentrations 
musicales, il y a une augmentation de 10 $. 
 
Monsieur Alexandre Lavoie, appuyé par Louise Langelier, propose l’approbation des frais 
chargés aux parents pour les projets particuliers. 
 

8. RÈGLEMENT CONCERNANT L’UTILISATION DES CELLULAIRES ET AUTRES 
APPAREILS – CODE DE VIE 

Le règlement prévoit que le conseil d’établissement adopte un code de conduite modifié 
au 31 décembre. Les modifications ont été apportées pour l’école du Mistral en respectant 
le nouveau règlement. 
 
Monsieur Alexandre Lavoie, appuyé par madame Josée Létourneau, propose 
l’approbation du code de conduite 2023-2024 modifié. 

9. PROJET ÉDUCATIF 23-27 

Madame Marquis fait un retour sur la démarche d’élaboration du projet éducatif. Trois 
valeurs : bienveillance, collaboration, engagement. Le terme novateur qui se retrouve 
dans la vision de l’école a été discuté afin de valider la compréhension commune. 
 
Monsieur Alexandre Lavoie, appuyé par monsieur Benoît Grondin, propose l’adoption 
du projet éducatif 2023-2027. 
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10. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES NÉCESSITANT UN CHANGEMENT À L’HORAIRE OU UN 
DÉPLACEMENT À L’EXTÉRIEUR (LIP, ART. 87) 

Madame Louise Langelier, appuyée par monsieur Berthier Francoeur, propose 
l’approbation des activités suivantes :  
 
7 juin : Exploramer pour les élèves de fous des sciences; 
8 au 11 mai : Voyage Québec-Mtl pour les élèves de 4e et 5e secondaire du Mistr’Art. 
20 décembre : Sortie aux quilles pour les élèves du CFER. 

11. DONS, SUBVENTION — LEVÉES DE FONDS – APPROBATION 

Aucune demande. 

12. INFORMATION 

 
DE LA PRÉSIDENCE 
 
Aucune information. 
 

 
DU GOUVERNEMENT ÉTUDIANT 
 
Les activités de Noël sont en cours. 
 
DE LA DIRECTION 
 
Le climat est positif au Mistral. 
 
 
DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Embauche d’une secrétaire de réunion. Les consultations suivantes sont traitées : 
calendrier scolaire 24-25, critères d’inscription 24-25, répartition des services éducatifs, 
plan triennal, règlement relatif aux traitements de plaintes. 
 
 
DE LA TRÉSORERIE 
 
Aucune information. 
 
  
APM (Agence de presse du Mistral) 
 
Restructuration et recrutement; 
Reprise des spectacles cette semaine; 
Retour de Expo Science; 
Secondaire en spectacle au Mistral. 
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13. CORRESPONDANCE 

Aucune correspondance. 

14. DIVERS 

Formation des membres – Consultation des élèves : en lien avec le projet éducatif, le 
gouvernement étudiant peut collaborer. 

15. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

La prochaine rencontre aura lieu le 22 janvier à 19 h. 

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Monsieur Francis Thibeault, appuyé par madame Louise Langelier, propose la levée de 
l’assemblée à 20 h 41. 
 


